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REVUE MILITAIRE SUISSE
\" 8. Lausanne, le 21 Auil 1875. XXe Annee.

Sommaire. — Societe militaire federale. Section vaudoise. I. Sur la
reorganisation du service södentaire ; — II. Sur Ie rassemblement de troupes de
1873. — Artillerie suisse. Circulaires. — Nouvelles et chronique.
Circulaires, nominations et promotions födörales. Annonces.

Supplement (comme Armes speciales). — Tableau des öcoles militaires pour
l'infanterie suisse en 1875. — Ordonnance du 15 mars sur la röpartition territoriale.

SOCIETE MILITAIRE FEDERALE. SECTION VAUDOISE.

La societe s'est reunie en assemblee generale Ie 29 mars, ä 4 heures, ä l'hötel
du Nord, ä Lausanne.

Apres avoir liquide quelques questions administratives et fixe enlre autres ä 2
francs la colisation pour 1875, la sociele a enlendu un rapport verbal sur les

travaux d'hiver de celles des sous-sections qui s'ötaient fait representer ä l'assemblee
generale. Nous nous proposons de revenir prochainement sur la marche des sous-
seclions.

II a ele annonce que toutes les sous-sections avaient concouru au sujet propose
ä leur ötude : l'amelioration et le perfectionnement du tir. Les rapports onl öle
remis ä un jury compose de trois officiers superieurs.

Sur la proposition du comitö, l'assemblee a decide de poursuivre Tele prochain
la reconnaissance entreprise Pete pröcödent dans le Jura. Pleins pouvoirs ont ele
laisses au comite pour l'organisation de la reconnaissance.

Continuant la publication des rapports prösentes ä l'assemblee generale d'Orbe,
le 9 aoüt 1874, nous donnons ci-dessous ceux de M. le commandant Eugöne
Gaulis, sur le service sedentaire, el de M. le major Lochmann, sur les rassemblements

de iroupes, documents qui, aujourd'hui encore, renferment des renseignements

et des appreciations d'un haut interet, s'appliquant aussi bien au regime
acluel qu'ä celui de l'ancienne loi:

I. Sur la reorganisation du service södentaire.

Rösumö des rapports fournis par les sous-sections sur la queslion posee par le
comitö dans les termes suivants :

« En vue des changemenls qui pourraient etreintroduits dans l'organisation mi-
» lilaire pour ce qui a trait aux exercices de depöt, au recrutement, aux avant-
» revues, aux fonctions des commis et des sous-commis d'exercice et en genöral ä

» tout ce qui concerne la partie sedentaire du service, quelles modifications serait-
» il desirable dapporter? »

Qualre sous-seclions, celles de Lausanne, de Morges, de Moudon etdeSainte-
Croix, onl fourni des rapporls sur cette question.

Un premier point se presente naturellement ä l'esprit, c'est de savoir si une teile
discussion est utile aujourd'hui avant la confection de la loi militaire federale et

avant son application par une loi cantonale. Le pröcödent comite nous parait avoir
eu raison de penser qu'il y a, au sujet du service södentaire, des queslions de

principe el des questions de fait qu'il est inlöressant de discuter avant la confection

des lois. Nous voulons donc extraire des rapports qui sont sous nos yeux les

points qui sont d'un interet gönerai en laissant de cöte ce qui n'a Irait qu'au mode

d'applicalion du Systeme actuel.



— 162 —

La maliöre se scinde naturellemenl en deux parties.
Ce qui concerne le personnel ct ce qui concerne le service sedentaire de la

troupe.
I. Personnel. — Quant au personnel il y a diverses observations ä noler, el

pour commencer par les fonctionnaires du rang le plus eleve, nous signalerons la
discussion soulevöe par Lausanne sur le point de savoir si les chefs de corps doivent

ötre maintenus ou si leurs attributions peuvent ölre jointes ä celles du chef
du corps de l'infanterie, qui deviendrait un veritable chef du personnel. Nous
devons constater en premier lieu l'interet que les officiers des armes speciales paraissent

porter ä la conservation de leurs chefs de corps. En second lieu on doit
reconnaitre que leur intervenlion peut elre utile dans les presentalions, un officier
special de l'arme jugera mieux les aptitudes particulieres des officiers et pourra
pourvoir ulilement ä leur repartition ; ceci est surtout vrai pour l'ariillerie. Pour
ia cavalerie la suppression du chef du corps necessilerail son remplacement parun
autre tonclionnaire de rang eleve charge d'inlervenir avec aulorite pour l'examen et
la receplion des chevaux. Lausanne, qui seul a discute la question, a donc eu de
serieux motifs pour preaviser par son vote en faveur du mainlien de ces fonclion-
naires.

Passant ä une seconde question nous voyons tous les rapports signaler un abus
auquel certaines lois röcentes onl döjä porle quelque remöde.

L'ötat-major des arrondissements est trop considerable et la seclion de Morges
a fait des recherches qui l'ont amenee a dresser le lableau que voici :

6 commandants d'arrondissement;
6 officiers d'armement ;

33 secretaires;
416 commis et sous-commis d'exercice ;

38 courriers ä chevai ;
665 courriers ä ried ;
224 musiciens;

14 divers.

1402 hommes; soit, en admettant le total de l'armee ä 24,517 hommes, le

6°/0 environ de cette armee.
Les nouvelles exigences du service rendront fort uliles d'avoir un nombre

important de surnumeraires et d'aides de 1'armee; ce seronl des hommes qui peut-
ötre ne pourraient pas etre employös en ligne de bataille, mais qui se rendront
utiles si l'on veut obtenir un service d'ötapes bien organise et surlout un service
d'approvisionnement süffisant. Ce qu'il faut eviter en revanche, c'esl que sous le

prötexle d'elre courrier ä pied on ne marche pas du tout.
Les sections sont donc assez d'accord pour supprimer les officiers d'armement

des arrondissemenls, reduire le nombre des secrelaires et des courriers, ne conserver

qu'une on deux musiques mililaires au plus. Les sous-commis sont maintenant
supprimes et quant aux commis d'exercice, leurs circonscriptions et leur traitement

nöcessilent une refonte. Les rapports speciaux conliennent ä ce sujet des
details inleressanls mais trop longs ä relater ici. Le poinl essentiel est l'accord
positifsur l'utilitö de conserver ce rouage administratif qui ne saurait se remplacer
ulilement ni par les municipalites ni par des officiers de l'etat civil.

II est incontestablement avantageux que le service local soit dirige et commande
dans un esprit essentiellement militaire.

II. Service. — L'article le plus discute a ötö celui relalif aux avant-revues, les

rapporls en fönt foi; mais en rösumö trois sous-seclions sur les quatre ont voteen
faveur du maintien des avant-revues.

II y a des ameliorations ä apporter dans l'organisation de ces röunions annuelles,

mais nous signalons toul particulierement le rapport de la sous-section de Mou-
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don dans les considerations qu'il presente pour le maintien en principe des avant-
revues.

II faut se garder de condamner d'entree une institulion sans se demander si ce

que l'on propose ä la place n'aurait pas de plus graves inconvenients. Ceux qui,
comme la sous-section de Ste-Croix, dösirent la suppression, voudraient remplacer
les avant-revues par des röunions d'officiers qui epureraient ies contröles sur le
papier et sans avoir les hommes prösents. Or ce n'est pas trop dire d'affirmer que l'histoire

militaire condamne un tel Systeme. 11 est connu de longtemps que l'administration

doit faire la guerre ä l'homme fictif qui n'est que sur le papier et qui ne se

trouve pas en ligne quand on a besoin de lui. Les memes motifs n'existeraient pas
chez nous que dans les armees permanentes pour creer cet homme inlrouvable. Toutefois

il se creerait aussi par d'autres cireonstances. Avec tout le soin possible
radministralion ne peut pas suivre de ses yeux tous les soldats d'une armee qui n'est
pas ordinairement sur pied; ce n'est pas trop exiger que leur presence un jour par
an pour faire constater leur identite. La reunion des compagnies ou des contingents,
comme on voudra, est le seul moyen d'avoir des renseignements immödiats sur les
absents, les camarades donnent au besoin leur concours et la somme de travai
utile faile dans ces journees ne peut sedenier. Ceci est vrai surlout pour l'infanterie,
les soldats des armes speciales etant des hommes chpisis, sont en general plus faciles
ä suivre et ä relrouver. Cependant il n'est pas d'officier ayant administre un contröle

de compagnie qui ne sache la peine que l'on a ä regulariser le röle de la
legion des absents.

En resume il paraitrait que les cantons qui n'ont pas d'avant-revues sont Obligos

de reunir quelquefois leurs compagnies dans le but special de verifier de visu
l'exactitude ou plutöt l'inexactilude de leur contröle, une negligence de quelque
temps les menant vite ä la confusion.

Eu revanche ces constatations annuelles de la presence ou de l'absence des
hommes contribuenl ä nous rendre possibles des mises sur pied tres promptes, qui
ne seraient pas faciles sans cela.

Ceci dit nous passerons rapidement sur les autres questions. Tous les rapports
se prononcent pour le maintien des inspections d'armes. Puisqu'on reconnait la
nöcessitö d'une reunion annuelle speciale pour le pointage des armes, n'est-il pas un
argument de plus pour constater la necessite d'un contröle annuel des hommes

par leur presence
On peut laisser de cöte pour le moment bien des observations interessantes

relatives au mode de recrutement. Ce sera peut-ötre une question ä reprendre ä

part, mais eile est de celles oü la section vaudoise doit attendre de savoir quelles
seront les prescriptions de la loi fedörale pour pouvoir formuler des voeux qui
puissent avoir une application pratique.

Nous terminerons donc en signaiant quelques desiderata qui sont formules par
la seclion de Lausanne et qui proviennenl d'elle, parce que c'est dans les villes
surtout que leur realisalion amenerait des resultats uliles.

On demande que tout homme en äge d'elre recrute soit oblige, sans ordre
individuel, de se faire inscrire sur les röles et cela sous peine d'une punition serieuse,
s'il est en defaut. Que sur ce point la responsabilite des parents, tuteurs, mailres
de pension, etc., soit nettement posee.

Que de plus tout homme inscrit soit oblige de faire connaitre son changement
de domicile au commis d'exercice du lieu qu'il quitte et ä celui du lieu oü il se
rend. Une peine diseiplinaire devrait elre la consequence de chaque infraction.

Depuis un certain temps le citoyen vaudois qui reside hors de son lieu d'origine
n'est plus tenu ä un depöt d'aete d'origine et de lä vient la necessite de prescriptions

speciales pour regulariser l'obligation de servir et pour rendre possible de

retrouver promptement lous les hommes inscrits.
Lausanne, 31 juillet 1874. Eug. Gaulis, commandant.
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II. Sur le rassemblement de troupes de 1873.

Le Comite de la section vaudoise des officiers en fonclions l'annöe derniere a

propose quelques sujets ä l'etude de diverses sous-sections du canlon, et il a ele
döcidö que dans la söance de ce jour il vous serait donne lecture des rapports re-
sumant en quelques mots les travaux faits par les sous-sections.

Pour notre part nous avons etö chargös des memoires prösentös sur la Ilme

queslion: «observations critiques sur le rassemblement des troupes de 1873
(IV division).

Cette question n'a ölö traitee que par deux sous-sections, celle de Lausanne et
celle de Morges, vu que les autres sous-sections n'avaient pas de membres ayant
participe ä ces manceuvres.

La meme difficulte, Messieurs, se prösentait pour volre comite; aussi ma täche
de rösumer les deux memoires prösentös doit-elle se restreindre ä comparer les

rapports et indiquer quelques poinls göneraux sur lesquels il est permis de se
former une opinion, sans avoir meme ötö tömoin de ce qu'il s'agit d'ötudier.

Le rapport de la sous-section de Lausanne est beaucoup plus complet que celui
de celle de Morges, el cela n'a rien de surprenant puisque celte premiere sous-
section compte plusieurs officiers de grades divers et ä peu prös de loutes armes.

Ayant assiste au rassemblement, le rapporteur et un second officier contre-
signataire du rapport, avaient ötö placös dans des circonslances particulierement
favorables pour bien voir, tandis que le rapporteur de la sous-section de Morges
n'avait assistö qu'ä trois jours de manceuvres.

Ces memoires indiquent:
1° Les ordres du jour generaux et les suppositions sur lesquelles ötaient basees

les manceuvres, ainsi que quelques points principaux de celles-ci.
2° Le service administratif du rassemblement.

I. — Manoeuvres.
Nous ne parlerons pas ici des suppositions gönerales, nous nous bornerons ä

constater que la täche ä remplir etait bien forte pour la division suisse composöe
de 6630 hommes el que le terrain ä occuper elait fort etendu.

C'est peut-ötre dans ce fait qu'il faut chercher en partie la cause d'une faute

signalee par les deux rapports et par quiconque a assiste ä ces manoeuvres, de

fronts beaucoup trop etendus, beaucoup plus etendus meme que ne le justifiait
l'emploi de la nouvelle lactique, c'est-ä-dire de l'ordre mince et de grands depla-
cements de tirailleurs. — II est resulte souvent un retard du groupement des

troupes et peu d'ordre dans l'instant qui suivait l'arröt dn mouvement.
Avec nos troupes de milices peu exercöes il faut eviter toute exagöration dans

ce genre. Les inconvenients ne seraient evidemment pas aussi marques avec des

armees permanentes, ou lorsque ces manceuvres seront plus connues de tout le
monde.

Ce front trop etendu avait des inconvenients multiples que les deux rapports
relevent fort bien.

Les autres observations faites aussi par les deux rapports, sont:
1° Le peu d'emploi qui a ete fail de la Iroupe du genie;
2° L'insuffisance de la cavalerie pour le service que l'on commence ä exiger

d'elle ;
3° La manceuvre sobre et bonne de l'ariillerie;
4° Los fautes commises un peu par toules les troupes de se conduire en face de

Tennemi figure comme on le ferait ä l'exercice et de s'exposer souvent inutile—
ment et dans tous les cas beaucoup plus qu'on ne le ferait si l'on etait en face

d'un ennemi ayant des balles et des obus dans les armes;
5° Le manque de relation dans les manceuvres des difförentes armes, l'artillerie

trop laissee ä elle-möme, peu soulenue par l'infanterie ou quelquefois soutenue
d'une maniere genante.
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La cavalerie employee hors temps, lc gönie souvenl complötement oublie et
les sapeurs de bataillons, qui peuvent actuellemen! faire le meme service que le

genie, elre inaclifs laute d'oulils ou par le fait que l'on ne sail pas s'en servir.
II ressorl de ces remarques que les manceuvres de troupes combinöes ont fort

besoin d'elre eludiies chez nous el que les officiers de lous grades doivent s'en

preoecuper vivement. Nous sommes heureux de constater que le nouveau projet
d'organisation de l'armee remödic en partie ä ces inconvenients en prevoyant
davantage de manceuvres combinöes.

Ces deux rapports, comme aussi tous les renseignements recueillis sur le
rassemblement, conslalent une fort bonne diseipline, de la tranquillile dans les

manceuvres et un esprit serieux que bien souvent on ne veut pas reconnaitre ä nos

tioupes. Cela prouve que sous uu commandement ferme et bien entendu, nos
milices suisses sont tout aussi capables que d'autres d'avoir de l'ordre et de la

diseipline.
Comme se rattachant aux manceuvres, nous avons ä signaler ici, l'introduction

pour la premiere fois chez nous de juges de camp.
Cette institulion. qui existe dejä dansd'aulresarmöes, specialement en Prusse, et

en Autriche, n'est pas appliquee parlout de la meme maniere, mais nous croyons
que parlout oü eile a ötö^appliquee, et ä nolre rassemblement aussi, eile a produit
de bons fruits ct qu'elle est appröciee de tous.

Nous avons enlendu dire par des personnes ä meme de le savoir, que la position

de ces officiers superieurs chargös d'une mission si delicate devrait etre mieux
definie ct que dans certains cas on devrail leur laisser davantage la liberlö complete

de leurs mouvements Nous ne savons pas ce qu'il en esl, mais nous ne
doutons pas que chez nous comme ailleurs, les juges de camp ne rendent de

grands services ä l'avenir.
II est dans lous les cas bon qu'il y ail des officiers compötents pour juger des

manceuvres, les commandanls de brigades ou de divisions ne pouvant evidemment
pas suivre tous les delails el etre parloul ä la fois.

La critique serieuse et impartiale qui se fail ainsi chaque jour dans un rapport
officiel remplace avec grand avantage les causeries critiques qui n'ont que trop
facilement lieu au souper du soir el autour des feux de bivouac.

II. — Administration.
Quant ä l'adminislralion du rassemblement au point de vue des vivres, de leur

distribution, des transports de bagages el des logements, il n'y a qu'une voix pour
constater les progres considörables qui onl ötö realisös l'annee derniere. Ces
Services si souvenl laisses au 2me plan, si vivement critiques, souvent ä tort et
quelquefois avec raison, avaient ötö l'objet d'une sollicilude toute parüculiere de la part
de la direclion du rassemblement.

Aussi sous ce rapport lä n'a-t-on entendu ä peu prös que des louanges et tout
le monde reconnait que ce service, fail ä l'öiat tout ä fait provisoire et d'essai, est
un fort bon acheminement vers une Iransformation complete et heureuse de notre
systöme actuel reconnu comme defeclueux.

Les ralions ont öle plus fortes que jadis, ce qui est indispensable, les distijbu-
lions ont etö faites rögulierement et la qualitö des vivres a ele bonne.

Des essais de differentes cuisines onl öle fails. Aujourd'hui les grandes cuisines
sont ä peu prös condamnees, mais l'essai tout inverse de la cuisine individuelle n'a
pas donnö de bons resultats et devrail, nous semble-t-il, ötre reserve pour des cas
toul—ä—fait speciaux en utilisant pour cela les gamelles fabriquees de maniere ä

pouvoir etre placees sur le feu.
Une cuisine sur roues, cuisanl pendant le Iransport, a aussi ete essayee ä ce que

nous avons entendu, mais nous ne savons pas quels resultats eile a donnö.
Ce qui semble le meilleur est le Systeme de marmites pour quatre ä six hommes

qui a aussi ete expörimentö par une partie des troupes.
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Ce sont tout autant de questions encore ä etudier et qui toutes ont leur interet.
Ces experiences seront continuöes dans le rassemblement de cette annee.
Nous croyons devoir nous arröler ici, ayant, nous le pensons du moins, touche

les points principaux qui peuvent etre abordes dans un rapport tel que celui-ci, et
pour plus de dötails nous prenons la liberte de renvoyer aux rapporls eux-memes
et ä tout ce qui a ete publie sur ce rassemblement de troupes dans les revues
militaires et möme les journaux politiques.

J.-J. Lochmann,
major du genie.

ARTILLERIE SUISSE.

Le chef du corps de l'artillerie aux autorites militaires cantonales.

Pour faire connaitre comment aura lieu, d'apres la nouvelle Organisation, la
formation, la promolion el la nomination des sous-officiers d'arlillerie, on attire
l'attention sur les dispositions ci-apres developpees des articles 43, 44, 48, 113,
115, et 132 de la nouvelle loi.

Le corps de l'artillerie comprend, en suivant l'ordre ascendant, les grades ci-
apres designes:

Brigadier;
Sergent (de canonniers, du parc et d'artificiers);
Marechal des logis;
Fourrier;
Sergent-major;
Adjudant sous-officier;
(Y compris l'adjudant sous-officier du train.)
L'appointö n'est pas compris dans les sous-officiers; ce grade indique ou bien

un soldal qui est dösignö pour ötre avance aux grades de sous-officier, ou
bien un soldat qui s'est distingue par de longs services signalös et par sa

capacitö.

Les sous-officiers se divisent en deux categories.
La premiere comprend :

Brigadier et sergent.
La seconde comprend :

Marechal des logis, fourrier, sergent-major et adjudant sous-officier.
La premiere categorie des sous-officiers va depuis l'appointö exclusivement, la

seconde depuis la premiere.
Pour obtenir les grades de la seconde categorie il faut avoir passe par ceux de

la premiöre.
Le soldat qui veut ou doit devenir sous-officier est premierement nomme

appoinlö.
L'appointö qui veul ou doit devenir sous-officier, passe en premier lieu une

ecofc de sous-officier de 5 semaines, apres laquelle, s'il a obtenu un certificat de

capacite, il est nomme sous-officier de la premiere categorie (brigadier ou
sergent). Puis, comme sous-officier nouvellement ölu, il prend part ä la prochaine
ecole de recrues d'artillerie de sa division, dont la duree est de 6 ou 8
semaines.

Ce n'est qu'aprös avoir suivi cetle ecole de recrues qu'il pourra servir dans son

unite taclique avec le grade de sous-officier.
Le sous-officier de premiere categorie qui veut ou doit devenir sous-officier de

la seconde categorie, a de nouveau ä passer une ecole de 5 semaines, apres
laquelle, s'il a obtenu un certificat de capacite, il est nomme sous-officier de

seconde categorie.
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